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Par l’autoroute, depuis le local HRSP 
Prendre l'A40 à Valserhône 
 
Sortie N°5 Bourg Nord 
 
 Au rond-point, prendre la direction Montrevel en Bresse sur la D975 
 
Dans Montrevel, prendre à gauche la D28, direction Pont de Vaux 
 
A 3.5 km, prendre à droite la D26, direction Pont de Vaux 
 
Entrer dans Pont de Vaux par  rue du petit faubourg, 
A droite, Avenue Adrien Thierry 
A droite rue Lamartine 
 
 
 
 
 
 
 
 
         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préparation et transferts bateaux 
 
VENDREDI  20 Juin 20245 Préparation / Chargement / Déplacement à  

Pont de Vaux Ancien magasin Atak, rue Lamartine (46.432724, 4.941598) 

2 itinéraires possibles : 

 Par l'A40 depuis Valserhône : 01h42 - 131  km 

 Par Ambérieux en Bugey et Montrevel en Bresse : 02h18  - 140  km 

Dans les 2 cas : sortie N°2 : Pont de vaux / Feillens 
 

 

Montrevel  en 

Bresse 
 

Rue Lamartine 

Avenue 

Adrien Thierry 

Campement 

(Ancien Atak) 

Pont de Vaux 

Bourg en Bresse 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arriver par route des Quatre Vents, puis à 800 m, à droite le chemin du moulin, puis à 450 m à 

gauche, prendre le chemin du port 
 

 

 

Mise à l’eau des bateaux 
 
SAMEDI 21 Juin 20245   

Transferts des bateaux au port de Pont de Vaux (46.433098, 4.933606) 

  

D933 direction 

Feillens 
Rte des 4 vents 

Ch. du moulin 

Ch. du port 



 

 

 

 

 

 

 

 

Départ de Pont de Vaux 
Reprendre la rue Lamartine et l’avenue Adrien Thierry 
A 300 m prendre à droite rue Vice-Amiral de Court et à droite la rue de Gorevod 
Au monument, tourner à gauche direction Macon par D993 
Passer Manziat, Feillens 
Continuer vers le sud sur la D933 
 
Dans Guéreins, traverser le rond-point des grenouilles en direction de Villefranche sur Saône 
 
Continuer la D933 jusqu'à l'intersection avec la D933C. 
Prendre à droite. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Première   Etape (matin)    Dimanche 22 juin 2025 - matin 
 
Pont de Vaux    Montmerle Rue de Lyon (46.074804, 4.763533) 
00h52 -  46,6 km  
 

 

 

Aller jusqu'au rond-point du merle après le 
stade. (Le Centre de Secours est à droite) 
 
Traversez le rond-point et aller jusqu’à 
l’intersection en « Y » pour contourner le sens 
interdit. A la place de l’église, prendre à 
gauche pour retrouver la D933C à droite. 
Prendre à gauche, à 900 m, la direction St 
Georges de Reneins, ne pas traverser le pont 
mais prendre à gauche la rue Levée du pont. 
Au bout de la rue, prendre à droite pour 
rejoindre le chemin de halage. 
Rejoindre le ponton à 160 m en marche 
arrière. 

 

 
 

Pompiers 

Chemin de halage 

Chemin de halage 



. 
 

 
 
 
 
Départ de Montmerle 

Reprendre le rond-point direction vers le sud sur la D933C 

Prendre la direction de Jassans-Riottier sur la D933 
 
 
 
 
 

 

Première   Etape (après-midi)    Dimanche 22 juin 2025 – après-midi 
 
Montmerle    Trévoux (Rue Robert Baltie, 01600 Trévoux) (45.940504, 4.769549) 
00h23 -  17.1 km  
 

 

 

 

 

Traverser Jassans-Riottier 
Puis direction Trévoux sur la D933 
A l'entrée de Trévoux, au rond-point, 1ère à 
droite, direction Voie bleue 
par rue Robert Baltie 
A 500 m, prendre à gauche, allée des 
cascades 
 



 
 
 
 
 

Deuxième  Etape (matin) Lundi  23  juin 2025 
 

TREVOUX    Grigny – Bassin de joute (45.612960, 4.800092)        

00h48 - 54 km 
 
 

 

 

Reprendre la D933 
A environ 7 km après Trévoux , vers Massieux 
prendre la A46/E15 
Rester sur l’autoroute A46  jusqu'à la bifurcation 
avec l'A7. 
 
Suivre A7 jusqu'à la sortie N°7, direction 
Vernaison par la D36. 
 
Traverser le canal et le Rhône et entrer dans 
Vernaison. 
 
Au rond-point, prendre à gauche la D315 en 
direction de Grigny. 
 
A l’entrée de Grigny, traverser le rond-point pour 
rester sur la D315. 
 
A 400 m, prendre à gauche la rue Adrien Dulartre. 
Traverser le passage à niveau et prendre à droite 
pour entrer dans le stade Lucien Bonnard. 

 

Traversée de 

Lyon en ZFE 

 

Voie ferrée 

Bassin de joutes 

Rue Adrien Dulartre 



 
 
 
 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deuxième  Etape (après-midi)  Lundi  23  juin 2025 
 

GRIGNY    Les Roches de Condrieu - complexe sportif (45.455112, 4.766099)        

00h35 – 27,8 km 
 
 

 
Remonter sur la D315 et prendre à gauche, direction 

Grigny Centre par l’avenue Jean Moulin. 

 

Traverser Givors 

 

Prendre la D386 

 

Passer Givors et St Romain en Gal 

 

Passer Verenay et prendre à gauche aux feux tricolores 

direction Vaugris et Marseille par l’autoroute 

 

Traverser le Rhône au-dessus de l’écluse de Vaugris. 

 

Prendre à droite la D4 en rive gauche, direction Les 

Roches de Condrieu  

 

Entrer dans le port et tourner à droite, pour rejoindre la 

rampe de mise à l’eau. 
 

 

 

 

Pont de  Condrieu 

interdit à la 

circulation 

 

Stade 

Pour rejoindre le camp, sortir du port 

et tourner à droite. 

Aux feux tricolores prendre à gauche 

puis à droite la rue de Champagnole 

 

L’entrée du stade est à gauche. 
 

 

 

Port 

Zone des pleins 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Troisième  Etape    Mardi  24  juin 2025 
 
LES ROCHES DE CONDRIEU    TOURNON   (45.073032, 4.816403)  
00h57 - 51 km   Bivouac 
Après-midi repos 

Départ des Roches de Condrieu 
Reprendre la D4 en direction du Sud 
Sur 4 km 
 
Au rond-point,  prendre à droite, direction Chavanay 
par la D37B pour rejoindre la D86. 
 
Dans Chavanay, après être passé sous le pont SNCF, 
prendre à gauche la D86 direction Tournon. 
 
Passer St Jean de Muzols 
Traverser le pont sur le "Doux" 
 
Traverser Tournon jusqu’au parc et prendre à gauche 
promenade Roche Defrance pour rejoindre les quais. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Se ranger à droite vers la rampe à bateaux. 
 
 
Pour rejoindre le stade, retraverser Tournon jusqu’au 
pont sur le Doux. 
 
Prendre à gauche juste avant le pont et passer sous le 
pont SNCF. 
 
Après le pont, prendre à gauche. L’entrée du stade est 
à moins de 100 m. 

 

 



 
 
 
 
Départ de  Tournon-sur-Rhône 
Reprendre toujours sur la N 86 
St Peray 
Charmes sur Rhone 
La voulte 
Arrivée Le Pouzin. Au rond-poind, prendre à gauche direction A7/Valence. 
 
Passer sous le pont SNCF puis tourner immédiatement à droite : Complexe sportif Lili Moins 
Ne pas passer le pont sur le Rhone 

 
 
 
 
 
 
 

   
  
  
  
  

 
 
 
 
 
 
 

 

Quatrième  Etape (matin)   Mardi  25  juin 2024 
 
TOURNON    LE POUZIN  (44.755654, 4.750159) 
00h49 - 41,6 km     

 

Complexe sportif 

 

 

 

Les pleins se font au bout du 

chemin à gauche de l’entrée, 

vers les quais. 



 
 
 
 
 
 
 
Quitter le campement et remonter sur la N86 
Puis N86, direction Privas 
Prendre N86 
Au rond-point, prendre la sortie Privas 
À Cruas, rester sur N86 (sud) 
Traverser Rochemaure 
A l'entrée du Theil au rond point, 2ème sortie D86 
Traverser Viviers 
 
4 km après Viviers, prendre la D93N, direction 
Orange, Pierrelate 
 
Rejoindre la N7 
Direction Orange 
Passer Pierrelatte 
Passer sous le pont SNCF, faire 700 m  et prendre à droite, direction Bollène (ZI de la Croisière) 
par  la D994 
 
 

 

Quatrième  Etape (après-midi)   Mercredi  26  juin 2024 (repos le matin) 
 
LE POUZIN    BOLENE (Ecluse et ponton)   (44.303724, 4.745402) 
01h03  - 68 km  Nuit 
 

 

 

 

Au rond-point, le campement se trouve à 
gauche, direction La Cigalière Chemin 
du pont de la pierre, puis à droite, 
chemin de la Malleposte  (salle 
omnisport Fanny BERTRAND). 
 
Pour rejoindre l’écluse, traverser le rond-
point et prendre la D8, direction Lapalud. 
 
A 700 m prendre à droite la D243, 
traverser le rhône et prendre à gauche 
après l’écluse pour rejoindre la rive 
gauche du fleuve  et remonter jusqu’au 
ponton. 

 

 



 

 

 

Reprendre la D994 pour rejoindre la N86 

Direction ALES, ORANGE, N86 

A l'entrée de "Le bout du pont", au rond-point, direction Bagols sur Ceze, St Etienne des Sorts, 
Nimes par N86 

A l'entrée de Bagnols, prendre la D6580 (N580) direction Avignon 

Sur la commune de Les Angles, au rond-point, prendre à droite, direction Aramon, N100, puis D2 

Suivre la D2 sur 10 km jusqu’à ARAMON 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Cinquième  Etape   Jeudi  26  juin 2025 (repos l'après-midi) 
 
BOLENE    ARAMON (43.886549, 4.681846) 
01h02 - 61,6 km   Nuit 
 

 

Aramon 

1
er

 feux  tricolores 

2e feux  tricolores 

D2 

En arrivant aux 2
e
 feux tricolores  

à la sortie d’ ARAMON tourner à droite. 
 
Ne pas entrer dans ARAMON 

 
Parcourir 100m 
 
Arrivée au stade 

 

Salle omnisports 

Fanny BERTRAND 

Aramon 

Bagnols sur Ceze 

Les Angles 

https://www.google.fr/maps/place/43%C2%B053%2711.6%22N+4%C2%B040%2754.7%22E/@43.8865528,4.6796573,685m/data=%213m2%211e3%214b1%214m5%213m4%211s0x0:0x0%218m2%213d43.886549%214d4.681846?hl=fr&authuser=0


 
 
 
 
 
 
 
 

 

Sixième  Etape  (Matin) Vendredi  28  juin 2024 
 
ARAMON   ÉCLUSE DE SAINT GILLES  (43.644145, 4.430313) 
00h37  - 40,4 km   
 

 

En quittant le camp d’Aramont, prendre à 
droite aux feux tricolores, la D2. 
 
Continuer jusqu’au barrage de Vallabrègues 
pour rejoindre la rive gauche du Rhône en 
traversant le Gardon. 
 
Au rond-point, prendre à gauche la D986L , 
direction Beaucaire/Tarascon sur 1,5 km. 
 
Continuer tout droit sur la D90 (on laisse la 
D986L qui part à gauche). 
 
Continuer jusqu’à l’intersection avec la D38 
pour rejoindre St Gilles. 
 
Continuer sur la D38 jusque dans St Gilles. 
 
Prendre à gauche « Toutes directions » 
 
 
 
 
 
 
 
Suivre la D6572 puis la D179 jusqu’à 
l’écluse. 
 
Ne pas passer sur l’écluse mais prendre le 
chemin à droite pour rejoindre la rive droite 
du canal du Rhône à Sète. 

 

 

Passage sur 

l’écluse ! 

 

Chemin 

Zone des pleins 



 
 
 

 
 

 
En sortant du chemin 
Reprendre à gauche la D179 pour revenir sur la D6572. 
A l'intersection, prendre à gauche en direction de saint Gilles 
 
A l'entrée de saint Gilles, prendre à gauche, rue Sadi Carnot, direction Vauvert 
 
Suivre la D6572 (traverser Vauvert) jusqu'à l'intersection avec la D979 (22 km). 
 
Au rond-point prendre la D979, traverser le canal du Rhône à Sète et entrer dans Aigues mortes. 
 
Dans Aigues mortes, passer le pont sur le canal et tourner à gauche pour entrer dans l'emprise VNF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Sixième  Etape   Vendredi  28  juin 2024 
 
RÉCUPÉRATION DES BATEAUX 
ÉCLUSE St GILLES   AIGUES MORTES  (43.570027, 4.192300) 

00h39  - 40,3 km   
 

 

D979 

Écluse 

D6572 

Pont sur Petit-

Rhône en travaux 

D58 / D38 


